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Selon que la contestation des tarifs des redevances aéroportuaires relève pour vous du délice 
ou du cauchemar, vous serez déçus ou rassurés : dans cette affaire de redevances, il ne sera 
question que de procédure.  
 
Comme vous le savez, en vertu de l’article R. 224-3-2 du code de l’aviation civile, les 
aérodromes dont le trafic annuel1 dépasse cinq millions de passagers doivent notifier et faire 
homologuer, par l’autorité de supervision indépendante (ASI), les tarifs des redevances 
aéroportuaires qu’ils perçoivent.  
 
En vertu de l’article L. 6325-2 du code des transports, pour Aéroports de Paris et pour les 
autres exploitants d’aérodromes civils relevant de la compétence de l’Etat, les conditions 
d’évolution des tarifs de ces redevances sont déterminées par des contrats pluriannuels ; faute 
de contrat, les tarifs sont toutefois déterminés sur une base annuelle. 
 
Dans ce second cas, en vertu de l’article R. 224-3-3 du code de l’aviation civile, les tarifs 
doivent être notifiés à l’ASI par l’exploitant quatre mois au moins avant le début de la période 
tarifaire annuelle au cours de laquelle ils auront vocation à s’appliquer. Les périodes annuelles 
courant du 1er avril au 31 mars, les tarifs doivent donc être notifiés avant le 1er décembre qui 
précède. Cette notification doit inclure l’avis de la commission consultative économique de 
l’aérodrome (cocoéco). 
 
L’ASI dispose alors d’un délai d’un mois pour s’y opposer, faute de quoi ils sont réputés 
homologués2. En cas d’opposition, l’exploitant peut, dans le mois qui suit, notifier de 
nouveaux tarifs ; l’ASI dispose alors d’un délai de vingt-et-un jours pour s’y opposer à 
nouveau. 
 
En vertu du dernier alinéa du III de l’article R. 224-3-4 du code, si les tarifs ne sont, in fine, 
pas homologués, ou s’ils n’ont pas été notifiés, les tarifs précédemment en vigueur restent 
applicables. 
 

                                                 
1 De la dernière année calendaire achevée (v. art. R. 224-7). 
2 III de l’art. R. 224-3-4. 
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Le IV du même article prévoit toutefois que, « dans le cas où les tarifs des redevances (…) ne 
sont pas homologués pendant deux années consécutives, l’autorité chargée de l’homologation 
peut, avec un préavis d’au moins quarante-cinq jours, fixer les tarifs (…) ». 
 
C’est la portée exacte de cette disposition ambiguë que la présente affaire exige que vous 
précisiez. 
 
Sont en cause les tarifs des redevances de l’aéroport Nice Côte d’Azur, qui appartient à l’Etat 
et dont le trafic annuel dépasse cinq millions de passagers.  
 
Précisons que, pour la bonne compréhension de l’affaire, les dates sont importantes. 
 
Pour la période 2016-2017, les tarifs des redevances ont été homologués. Pour la période 
2017-2018, l’exploitant n’a pas notifié de tarif, et aucun tarif n’a donc été homologué. 
 
Le 4 octobre et le 27 novembre 2017, sentant qu’à nouveau, aucun tarif ne serait homologué 
pour la période 2018-2019, l’International Air Transport Association (IATA) et le syndicat 
des compagnies aériennes autonomes (SCARA) ont demandé à l’ASI d’user de son pouvoir 
de fixer les tarifs elles-mêmes. Par une décision du 27 novembre 2017, l’ASI a rejeté cette 
demande au motif que les dispositions du IV de l’article R. 224-3-4 ne lui permettaient pas de 
fixer les tarifs pour la période 2018-2019. 
 
L’IATA vous demande l’annulation pour excès de pouvoir de cette décision – dont vous êtes 
bien compétents pour connaître en premier ressort, le refus d’adopter un acte réglementaire 
ayant lui-même un caractère réglementaire et l’ASI étant une autorité à compétence 
nationale3. Le SCARA présente à l’appui de la demande une intervention que vous admettrez. 
 
La requête soulève un unique moyen d’erreur de droit, qui porte sur la détermination de 
l’élément déclencheur du pouvoir de substitution que le IV de l’article R. 224-3-4 du code de 
l’aviation civile attribue à l’ASI. 
 
Précisons pour ne plus y revenir qu’il n’est guère douteux à nos yeux que, pour l’application 
de cette disposition, l’absence de notification de tarifs s’analyse comme une absence 
d’homologation de tarifs, car aucun tarif ne peut être homologué s’il n’a été préalablement 
notifié. 
 
Plus délicate est la question de savoir comment il convient d’interpréter la mention du cas 
dans lequel « les tarifs (…) ne sont pas homologués pendant deux années consécutives ». 
Deux lectures sont possibles. Selon la première, qui est celle de l’ASI, cela suppose que, 
pendant deux années consécutives, des tarifs non homologués aient été appliqués ; ce n’est 
donc qu’au terme de la seconde année blanche (c’est-à-dire année sans tarifs homologués, où 
s’appliquent les tarifs antérieurs), que l’ASI peut, pour éviter une troisième année blanche, 
fixer elle-même les tarifs. 
 
Selon la seconde lecture, que partagent la requête et l’intervention, le texte donne pouvoir à 
l’ASI dès le second défaut d’homologation et lui permet donc – selon le calendrier que nous 
vous avons présenté – d’éviter une seconde année blanche en adoptant elle-même les tarifs. 
 
                                                 
3 V. par ex. 4 décembre 2017, Société Twin Jet et autres, n°s 404781, 404919, inédite au Recueil. 
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En d’autres termes, l’ASI soutient qu’elle ne pouvait adopter des tarifs que pour la période 
2019-2020, après défaut de notification fin 2016 pour la période 2017-2018, application des 
tarifs antérieurs au cours de cette période, puis second défaut de notification fin 2017 pour la 
période 2018-2019 et application des tarifs antérieurs au cours de cette nouvelle période. 
Selon l’IATA et le SCARA, l’ASI pouvait au contraire adopter des tarifs pour la période 
2018-2019, après constat, fin 2016, du premier défaut de notification, application des tarifs 
antérieurs au cours de la période 2017-2018 et nouveau constat, fin 2017, du second défaut de 
notification. 
 
Aucune de ces deux lectures ne s’impose avec la force de l’évidence, car la phrase qu’il vous 
revient d’interpréter mêle une référence à un événement ponctuel – le défaut d’homologation 
des tarifs – et une référence à un intervalle de temps – « pendant deux années ». 
 
Quatre éléments nous conduisent toutefois à vous proposer la seconde lecture, celle de la 
requérante et de l’intervenant. 
 
C’est, tout d’abord, celle qui nous paraît la plus fidèle au texte. Le fait générateur du pouvoir 
de substitution de l’ASI, dans le texte, est assez clairement le second défaut d’homologation – 
bien davantage que la seconde année blanche. Il paraît donc logique que, dès le second défaut 
d’homologation, l’ASI ait ce pouvoir, sans qu’il soit nécessaire de laisser ce second défaut 
d’homologation produire ses effets pendant une période tarifaire supplémentaire. 
 
Cette possibilité de faire usage du pouvoir de substitution dès le second défaut 
d’homologation nous paraît en outre confortée par le calendrier établi par le pouvoir 
réglementaire. Comme nous vous l’expliquions à titre liminaire, l’homologation des tarifs a 
lieu en amont de la période au cours de laquelle les tarifs doivent s’appliquer. Plus 
précisément, en créant la procédure d’homologation des tarifs par un décret du 20 juillet 
20054, le pouvoir réglementaire a fait en sorte que le refus final d’homologation, après 
nouvelle notification, intervienne au plus tard quarante-cinq jours avant le début de la période 
tarifaire ; et il a prévu, pour le pouvoir de substitution, une obligation de préavis de quarante-
cinq jours. En d’autres termes, le calendrier a été conçu pour permettre que, dès le second 
refus d’homologation de tarifs, l’autorité chargée de l’homologation puisse prendre la main 
pour éviter une nouvelle année blanche5. 
 
Cette possibilité nous paraît par ailleurs correspondre à l’ordonnancement le plus cohérent de 
la procédure. Le premier défaut d’homologation a pour conséquence une année blanche, qui 
doit normalement permettre de résoudre les difficultés ayant conduit à ce que les tarifs ne 
soient pas homologués. Mais en cas de nouveau défaut d’homologation, il paraît logique que 
l’autorité administrative dispose alors d’un pouvoir supplémentaire, sans devoir laisser passer 
une nouvelle année blanche. 
 
Enfin, le raisonnement par l’absurde des requérants achève de convaincre. Selon la lecture qui 
vous est proposée en défense, l’usage par l’ASI de son pouvoir de substitution suppose en 
réalité, du fait du décalage entre l’homologation et l’application des tarifs, que les tarifs ne 
                                                 
4 Décret n° 2005-827 du 20 juillet 2005 relatif aux redevances pour services rendus sur les aéroports. 
5 L’allongement de quinze à vingt-et-un jours du délai dont dispose l’ASI pour se prononcer sur une nouvelle 
notification, par le décret n° 2017-1516 du 30 octobre 2017 a rendu le calendrier global un peu imparfait, mais 
ne nous paraît pas, dès lors que les délais sont des délais maximum, remettre en cause la possibilité de lier un 
second refus d’homologation avec une adoption des tarifs par l’ASI (d’autant moins que le pouvoir 
réglementaire n’a clairement pas eu l’intention de remettre en cause le régime existant sur ce point).  
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soient pas homologués trois fois de suite. Car, au cours de la seconde année blanche, 
l’exploitant de l’aéroport devra à nouveau notifier des tarifs et les faire homologuer. Ce n’est 
donc que si elle n’homologue pas ces tarifs que, à l’issue de la seconde année blanche, l’ASI 
adoptera elle-même des tarifs pour éviter une troisième année blanche. A un tel stade, elle 
aura refusé trois fois d’homologuer des tarifs. Juger qu’elle ne dispose qu’à ce stade de son 
pouvoir de substitution nous paraît donc éloigner sensiblement l’interprétation du texte de sa 
lettre. 
 
Pour ces raisons, nous vous invitons à juger que l’ASI dispose, dès le second refus 
d’homologation, du pouvoir d’adopter elle-même les tarifs des redevances applicables à la 
période tarifaire concernée par ce second refus d’homologation. 
 
Reste à déterminer les conséquences qu’il vous faut tirer de cette interprétation. 
 
Vous pourriez annuler la décision attaquée, qui constate à tort que l’article R. 224-3-4 ne 
permet pas à l’ASI de fixer les tarifs pour la période 2018-2019. Vous devriez alors vous 
prononcer sur les conclusions à fin d’injonction, qui tendent à ce que vous ordonniez à l’ASI 
de fixer rétroactivement les tarifs pour cette période. Vous ne pourriez cependant, selon nous, 
faire droit à de telles conclusions. Tout d’abord, votre annulation ne créant pas de vide 
juridique pour la période tarifaire concernée – puisque ce n’est pas le refus de faire usage du 
pouvoir de substitution qui a emporté l’application pour une année supplémentaire des tarifs 
antérieurs – il nous semble qu’elle n’habilite pas l’autorité compétente à adopter un règlement 
rétroactif (v., a contrario, 19 mars 2010, SCARA et FNAM, n°s 305047 e. a., T. pp. 622-625-
927-998). Par ailleurs, dès lors que le pouvoir de substitution n’est qu’une faculté ouverte à 
l’ASI, votre annulation, compte tenu du motif qui la fonde, ne saurait emporter, par elle-
même, d’obligation de faire usage de ce pouvoir ; vous ne pourriez donc qu’enjoindre à l’ASI 
de réexaminer la demande dont elle avait été saisie. Mais il résulte de l’instruction que 
l’exploitant de l’aéroport Nice-Côte d’Azur a désormais notifié des tarifs à l’ASI, si bien que 
celle-ci devra d’abord se prononcer sur l’homologation de ces tarifs avant d’envisager de faire 
usage de son pouvoir de substitution ; ce changement de circonstances conduit donc à ce que 
l’Autorité n’ait pas à réexaminer, à la suite de l’annulation, la demande dont elle avait été 
saisie (v., sur l’obligation pour le juge de l’exécution de tenir compte de la situation de droit et 
de fait existant à la date à laquelle il statue, 4 juillet 1997, Epoux B..., n° 156298, Rec. 
p. 278 ; du même jour, L..., n° 161105, Rec. p. 282). 
 
Il nous semble toutefois que vous n’aurez pas à faire tout ce chemin. En effet, à la date où 
l’ASI a adopté la décision attaquée, soit le 27 novembre 2017, le second défaut de notification 
(et donc le second défaut d’homologation) n’était pas caractérisé, car l’exploitant de 
l’aéroport pouvait, nous vous l’avons dit, notifier des tarifs jusqu’au 1er décembre 2017. 
 
La requérante et l’intervenant vous exposent, certes, que l’exploitant n’avait pas saisi pour 
avis la cocoéco, si bien qu’il était déjà certain qu’il ne notifierait pas. Mais ce raisonnement 
ne nous paraît pas pouvoir être suivi. Non seulement parce qu’une irrégularité dans les 
modalités de consultation d’un organe est susceptible d’être régularisée en cours de 
procédure, mais encore, et surtout, parce que l’événement qui déclenche la compétence de 
substitution de l’ASI doit, selon nous, avoir une date certaine. A nos yeux, ce n’est donc qu’à 
l’expiration du délai pour notifier ou pour renotifier après un premier refus d’homologation ou 
à la date du refus final d’homologation que l’ASI dispose de son pouvoir de substitution.  
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En l’espèce, vous pourrez donc constater qu’à la date où elle s’est prononcée, l’ASI était en 
situation de compétence liée pour rejeter les demandes dont elle avait été saisie ; car, à cette 
date, le second défaut d’homologation n’était pas constitué, faute d’expiration du délai pour 
notifier des tarifs. 
 
Vous rejetterez alors la requête. Et vous pourrez rejeter, dans les circonstances de l’espèce, les 
conclusions présentées par la société Aéroports de la Côte d’Azur au titre des frais d’instance. 
 
Tel est le sens de nos conclusions. 


